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PLF ET PLFSS 2026 

REFUSONS L’AUSTÉRITÉ !

TOUJOURS PLUS D’AUSTÉRITÉ  
CONTRE LA POPULATION ET LES SOIGNANTS !

SOINS : UN RESTE À CHARGE TOUJOURS PLUS LOURD POUR LES MÉNAGES ! 

f�Hausse des cotisations des mutuelles : +5,4 %
f�Doublement des franchises médicales : de 50 € à 100 €
f�Nouvelle participation forfaitaire chez les chirurgiens-dentistes
f�Franchise sur les dispositifs médicaux : lunettes, prothèses, pacemakers…
f�Franchise transport : de 4 € à 8 €

SALARIÉ·ES : DES DROITS SABRÉS !

f�Arrêts maladie limités à 15 jours, avec nouvelle consultation obligatoire
f�Contrôle renforcé des arrêts longue durée
f�Restriction des arrêts pour accident du travail ou maladie professionnelle
f�Suppression de l’avis de la médecine du travail après congé maternité
f�Pouvoir accru des employeurs sur les arrêts-maladies

SYSTÈME DE SANTÉ ET SERVICES PUBLICS : ÉTOUFFÉS !

f�Un Ondam 2026 à +1,6 % : asphyxie des hôpitaux, sous-effectifs chroniques, soins dégradés.
f�Des exonérations de cotisations sociales de 90 milliards par an.
f�Moins 310 millions € pour les départements : fragilisation de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

(aide au maintien à domicile), de l’Aide Sociale à l’Hébergement (frais d’hébergement pour les plus 
démunis en EHPAD, résidence autonomie ou USLD), de la Prestation de Compensation du Handicap,  
de la protection de l’enfance…

UNE MÊME LOGIQUE : FAIRE PAYER LES MALADES ET LA POPULATION !

f�Le PLF 2026 affaiblit la Sécurité Sociale et la solidarité nationale qui fait porter les dépenses de  
la santé sur les patient·es et les territoires

f�Pendant que les grandes entreprises et les plus riches sont épargnés, c’est la population qui paie  
la facture

Le gouvernement Lecornu 2 brandit le prétexte d’une situation budgétaire 
« catastrophique » pour imposer un Projet de Loi de Financement 2026 (PLF 2026) 
d’une violence sociale sans précédent :

7,1 milliards d’euros d’économies sur la Sécurité sociale (PLFSS) !

Union Fédérale de la Santé Privée - Fédération de la Santé et de l’Action Sociale 
263 rue de Paris - Case 538 - 934515 MONTREUIL Cedex • Tél. : 01 55 82 87 71 • ufsp@sante.cgt.fr • www.cgt-sante-action-sociale.fr

DÉFENDONS NOTRE SYSTÈME SOLIDAIRE DE SANTÉ  
ET NOS DROITS SOCIAUX !

ORGANISONS DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ET PRÉPARONS 
LA RIPOSTE AVEC UN GRAND MOUVEMENT SOCIAL !


